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@)  Dispositif  de  chauffage  d'un  fil  en  mouvement. 
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@  Dispositif  de  chauffage  d'un  fil  en  mouvement 
du  type  constitué  par  une  enceinte  isolante  (15) 
qui  entoure  un  bloc  chauffant  (E)  avec  lequel 
elles  définissent  un  canal  longitudinal  à  l'inté- 
rieur  duquel  passe  le  fil  (5)  à  traiter,  des  moyens 
de  guidage  dudit  fil  étant  prévus  pour  assurer 
son  positionnement,  ledit  bloc  chauffant  (E) 
étant  constitué  par  un  ensemble  comportant  au 
moins  deux  sections  cylindriques  (A,B)  ayant 
des  diamètres  différents,  disposés  dans  le  pro- 
longement  l'une  de  l'autre  et  qui  supportent, 
sur  leur  longueur,  des  bagues  (1,3,4)  munies 
d'éléments  de  guidage  permettant  de  maintenir 
le  fil  à  une  distance  constante  de  la  surface  de 
petit  diamètre,  et  permettant  de  faire  tangenter 
hélicoïdalement  le  fil  avec  la  surface  cylindrique 
de  grand  diamètre. 

Il  se  caractérise  en  ce  que  l'une  des  faces 
extrêmes  (31)  du  capotage  entourant  l'enceinte 
isolante  et  le  bloc  chauffant  est  amovible  et 
supporte  l'ensemble  des  raccords  permettant 
d'assurer  l'alimentation  électrique  du  four,  sa 
régulation..,  le  bloc  chauffant  (E)  étant  fixé  par 
l'une  de  ses  extrémités  à  ladite  face  amovible 
(31). 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  chauffage 
d'un  fil  en  mouvement,  notamment  d'un  fil  synthéti- 
que  en  cours  de  texturation  par  fausse  torsion. 

Dans  la  suite  de  la  description,  on  utilisera  l'ex- 
pression  classique  de  "four"  pour  désigner  un  tel  dis-  5 
positif  qui,  bien  entendu,  peut  être  utilisé  aussi  bien 
pour  traiter  des  fils  continus,  mono  ou  multifilamentai- 
res  que  des  filés  de  fibres. 

Par  ailleurs,  l'invention  sera  décrite  appliquée 
plus  particulièrement  à  la  texturation  par  fausse  tor-  10 
sion,  mais  il  est  évident  que  cela  n'est  pas  limitatif  et 
qu'elle  peut  également  trouver  des  applications  dans 
d'autres  domaines,  et  en  général  dans  tous  les  cas  où 
l'on  désire  traiter  thermiquement,  avec  précision,  des 
fils  se  déplaçant  à  une  vitesse  élevée.  15 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
perfectionnement  apporté  aux  fours  décrits  dans  la 
demande  de  brevet  européen  publiée  sous  le  no.  524 
111  (brevet  qui  correspond  au  brevet  américain  US- 
A-5  193  293).  20 

Dans  la  demande  de  brevet  européen  précitée,  la 
Demanderesse  a  décrit,  ainsi  que  cela  ressort  de  la 
figure  1  annexée  qui  est  une  reproduction  de  la  figure 
7  de  ce  document,  un  nouveau  type  de  four,  utilisable 
notamment  lors  d'une  opération  d'étirage-texturation,  25 
et  qui  est  constitué  par  une  enceinte  isolante  qui  en- 
toure  un  bloc  chauffant  avec  lequel  elle  définit  un  ca- 
nal  longitudinal  ouvert  sur  l'extérieur,  à  l'intérieur  du- 
quel  passe  le  fil  à  traiter,  des  moyens  de  guidage  dudit 
fil  étant  prévus  pour  assurer  son  positionnement  à  30 
l'intérieur  dudit  canal. 

Le  mode  de  réalisation  illustré  à  la  figure  1,  per- 
met  de  traiter  simultanément  en  parallèle  deux  fils  (5). 
Le  bloc  chauffant  est  constitué  par  un  ensemble  qui 
comporte  au  moins  deux  sections  cylindriques  (A,B)  35 
ayant  des  diamètres  différents,  disposés  dans  le  pro- 
longement  l'une  de  l'autre,  des  moyens  de  guidage 
(bagues  1  ,3,4)  pour  le  fils  étant  prévus  le  long  du  bloc 
chauffant  afin  qu'ils  soient  maintenus  à  une  distance 
constante  de  la  surface  du  cylindre  (A)  de  faible  dia-  40 
mètre,  de  telle  sorte  que  son  élévation  de  températu- 
re  soit  obtenue  dans  cette  zone  par  radiation  et  qu'il 
vienne  en  contact  avec  la  surface  de  la  zone  (B)  de 
grand  diamètre,  la  transmission  de  chaleur  étant  alors 
réalisée  par  contact  ou  conduction.  45 

Par  rapport  aux  fours  conventionnels  dans  les- 
quels  le  chauffage  dudit  fil  en  mouvement  est  obtenu 
au  moyen  d'un  liquide  thermique  qui  en  se  vaporisant 
transmet  sa  chaleur  à  un  corps  avec  lequel  le  fil  est 
directement  en  contact  (voir  notamment  brevet  fran-  50 
çais  2  619  128),  une  telle  solution  permet  de  réaliser 
des  ensembles  de  conception  particulièrement  sim- 
ple  autorisant  la  réalisation  d'échanges  thermiques 
adaptés  en  fonction  des  traitements,  par  exemple 
d'avoir  une  élévation  lente  et  régulière  de  la  mise  en  55 
température  du  fil  suivi  d'un  choc  thermique  plus  im- 
portant,  ou  de  combiner  de  telles  phases  de  manière 
différente  ;  elle  autorise  également  des  vitesses  de 

passage  du  fil  très  élevées  à  l'intérieur  du  four, 
l'échange  thermique  étant  réalisé  de  manière  très  ré- 
gulière,  les  risques  de  vibrations  (donc  d'irrégularité 
dans  le  traitement)  étant  pratiquement  totalement  éli- 
minés  et  la  mise  en  place  du  fil  à  l'intérieur  du  four 
étant  facilitée. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention,  un  perfectionnement  apporté  à  la 
conception  de  tels  fours  qui  en  facilite  la  maintenance 
(nettoyage,  changement  d'éléments)  et  permet  éga- 
lement  de  réaliser  rapidement  et  sans  difficulté  le 
remplacement  d'un  élément  de  chauffage  donné  par 
un  autre  adapté  en  fonction  du  traitement  à  réaliser, 
permettant  ainsi,  si  on  le  souhaite,  d'adapter  une  ma- 
chine  en  fonction  des  différents  types  de  fils  à  traiter, 
étant  donné  qu'il  est  bien  connu  que  les  conditions  du 
traitement  thermique  peuvent  varier  en  fonction  de  la 
nature  desdits  fils. 

D'une  manière  générale,  le  dispositif  de  chauffa- 
ge  d'un  fil  selon  l'invention  est  du  type  constitué  par 
une  enceinte  isolante  qui  entoure  un  bloc  chauffant 
avec  lequel  elle  définit  un  canal  longitudinal  à  l'inté- 
rieur  duquel  passe  le  fil  à  traiter,  des  moyens  de  gui- 
dage  dudit  fil  étant  prévus  pour  assurer  son  position- 
nement,  ledit  bloc  chauffant  étant  constitué  par  un  en- 
semble  comportant  au  moins  deux  sections  cylindri- 
ques  ayant  des  diamètres  différents,  disposés  dans  le 
prolongement  l'une  de  l'autre  et  qui  supportent,  sur 
leur  longueur,  des  bagues  munies  d'éléments  de  gui- 
dage  permettant  de  maintenir  le  fil  à  une  distance 
constante  de  la  surface  de  petit  diamètre,  et  permet- 
tant  de  faire  tangenter  le  fil  hélicoïdalement  avec  la 
surface  cylindrique  de  grand  diamètre,  et  il  se  carac- 
térise  en  ce  que  l'une  des  faces  extrêmes  du  capota- 
ge  entourant  l'enceinte  isolante  et  le  bloc  chauffant 
est  amovible  et  supporte  l'ensemble  des  raccords 
permettant  d'assurer  l'alimentation  électrique  du  four, 
sa  régulation..,  le  bloc  chauffant  étant  fixé  par  l'une 
de  ses  extrémités  à  ladite  face  amovible. 

Grâce  à  une  telle  conception,  on  obtient  un  four 
dont  l'élément  actif  (bloc  chauffant)  peut  être  facile- 
ment  démonté  et  remonté  soit  pour  effectuer  des  opé- 
rations  de  maintenance  (nettoyage),  soit  éventuelle- 
ment  pour  remplacer  un  bloc  chauffant  de  structure 
déterminée  par  un  bloc  différent  lorsque  l'on  souhaite 
modifier  le  traitement  thermique,  par  exemple  lors- 
que  l'on  doit  traiter  un  fil  de  nature  différente. 

L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  sera 
cependant  mieux  comprise  grâce  à  l'exemple  de  réa- 
lisation  qui  suit,  et  qui  est  illustré  par  les  schémas  an- 
nexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  illustre,  comme  dit  précédemment,  la 
structure  générale  d'un  élément  chauffant  d'un 
four  réalisé  conformément  aux  enseignements 
de  la  demande  de  brevet  européen  524  111 
correspondant  au  brevet  américain  US-A-5 
193  293; 

-  les  figures  2  et  3  illustrent  schématiquement, 
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en  perspective  éclatée,  un  four  perfectionné 
conforme  à  l'invention,  d'une  part  en  position 
de  fonctionnement  (figure  2)  et,  d'autre  part, 
(figure  3),  lorsque  l'élément  chauffant  est  ex- 
trait  de  l'intérieur  du  caisson  fixé  sur  la  machine  5 
de  traitement  (machine  de  texturation  par 
exemple). 

Si  l'on  se  reporte  aux  schémas  annexés  et  en  re- 
prenant  les  mêmes  références  que  celles  utilisées 
dans  le  brevet  européen  précité,  le  four  conforme  à  10 
l'invention  est  du  type  comprenant  un  bloc  isolant 
(15),  en  matériau  réfractaire,  de  forme  cylindrique  et 
comportant  un  canal  interne,  également  cylindrique, 
destiné  à  recevoir  un  élément  chauffant,  désigné  par 
la  référence  générale  (E)  également  de  forme  géné-  15 
raie  cylindrique,  et  comportant,  dans  le  mode  de  réa- 
lisation  illustré,  deux  zones  (A)  et  (B)  de  diamètre  dif- 
férent. 

Dans  l'exemple  illustré,  les  zones  (A)  et  (B)  ont 
des  longueurs  identiques,  mais  également  elles  peu-  20 
vent  avoir  des  longueurs  différentes.  A  titre  indicatif, 
un  élément  chauffant  ayant  une  longueur  de  soixante 
(60)  centimètres  et  comportant  deux  zones  égales 
(A,B)  de  trente  (30)  centimètres  chacune,  est  particu- 
lièrement  adapté  pour  réaliser  une  machine  de  textu-  25 
ration  par  fausse  torsion.  La  différence  de  diamètre 
des  deux  zones  (A)  et  (B)  est  en  général  de  l'ordre  de 
quelques  millimètres.  Pour  un  four  de  machine  de  tex- 
turation,  une  différence  de  diamètre  de  l'ordre  de  huit 
à  dix  millimètres  convient  pour  la  plupart  des  matières  30 
textiles.  Un  tel  bloc  peut  être  réalisé  en  une  seule  piè- 
ce,  par  exemple  par  moulage  et/ou  usinage  d'une  cé- 
ramique  ou  d'un  acier  inoxydable,  de  préférence  traité 
superficiellement  de  manière  à  augmenter  sa  dureté 
(par  exemple  traitement  au  plasma..).  A  l'intérieur  du  35 
bloc  ainsi  réalisé  est  noyée  une  résistance  chauffante 
comportant  de  préférence  un  élément  thermocouple 
incorporé  permettant  de  réaliser  une  régulation  pré- 
cise  de  la  température. 

Autour  de  l'élément  chauffant  (E)  ainsi  réalisé,  40 
sont  montés  des  éléments  de  guidage  (1  ,3,4)  en  for- 
me  de  bague,  comportant  des  gorges  en  forme  de  V 
ou  de  U  munies  d'oeillets  en  céramique  ou  en  maté- 
riau  commercialisé  sous  la  dénomination  "Tital",  et  qui 
permettent  de  guider  le  fil  (5)  (dans  le  cas  présent,  45 
deux  fils  (5)  sont  traités  en  parallèle)  d'une  part,  de 
manière  à  le  maintenir  écarté  de  la  surface  chauffan- 
te  de  la  zone  (A)  et,  d'autre  part  de  maintenir  ledit  fil 
(5)  en  contact  avec  la  surface  du  cylindre  de  la  zone 
(B),  permettant  ainsi  d'avoir  une  combinaison  de  50 
chauffage  par  radiation  et  de  chauffage  par  contact 
ou  conduction.  Le  bloc  chauffant  (E)  ainsi  réalisé  est 
disposé  à  l'intérieur  du  conduit  interne  du  bloc  isolant 
(15),  qui  comporte  un  chemisage  (13)  ou  volet  obtu- 
rateur,  comportant  une  fente  longitudinale  (14)  per-  55 
mettant,  lors  du  lancement,  lorsque  ladite  fente  (14) 
est  en  concordance  avec  la  fente  (16)  du  bloc  isolant, 
de  mettre  aisément  en  place  le  fil. 

L'ensemble  bloc  chauffant  (E)  et  matériau  isolant 
(1  5)  est  entouré  par  un  ca  potage  en  tôle  par  exemple. 

Conformément  à  l'invention,  l'une  des  faces 
(dans  le  cas  présent  la  face  (31))  par  laquelle  le  fil  en- 
tre  à  l'intérieur  du  four,  est  réalisée  de  telle  sorte 
qu'elle  puisse  être  amovible,  l'ensemble  des  raccords 
permettant  d'assurer  l'alimentation  électrique  du  four 
et  sa  réalisation  étant  monté  sur  ladite  face  (31)  et  le 
bloc  chauffant  (E)  étant  également  fixé  par  son  extré- 
mité  à  cette  face  amovible  (31). 

Grâce  à  une  telle  structure,  il  est  donc  possible 
de  démonter  et  remonter  rapidement  le  bloc  chauffant 
(1)  soit  pour  effectuer  une  opération  de  maintenance, 
soit  pour  éventuellement  le  remplacer.  De  manière 
simple,  une  telle  possibilité  est  obtenue  en  rapportant 
à  l'extrémité  du  four  un  bloc  de  fixation  (32)  sur  lequel 
on  vient  fixer  la  face  amovible  (31). 

Une  telle  conception  permet  de  réaliser  soit  un 
autonettoyage  du  four  en  le  portant  à  une  températu- 
re  élevée  (600°C  par  exemple),  ce  qui  permet,  parpy- 
rolise,  d'éliminer  les  résidus  qui  peuvent  s'être  dépo- 
sés  sur  le  bloc  chauffant,  soit  éventuellement  de  réa- 
liser  un  tel  nettoyage  à  l'extérieur  du  four  en  sortant 
le  bloc  chauffant. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  décrit  précédemment,  mais 
elle  en  couvre  toutes  les  variantes  réalisées  dans  le 
même  esprit. 
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